
 Axe 4 : Collectivité écoresponsable 
  

Afin que la population comprenne l’intérêt de la démarche Agenda 21, il est primordial que les collectivités locales s’engagent clairement dans ce sens en adoptant un comportement responsable au 

niveau écologique et social et le rende le plus lisible possible par les habitants. La commune et ses partenaires, au niveau de l’intercommunalité et de la puissance publique en générale, doivent se 

montrer exemplaires pour impulser le développement durable en démontrant par ses actions concrètes qu’un développement plus respectueux de l’environnement et des personnes est possible et 

souhaitable. 
 

 

Objectif global 10 : Adopter une politique de consommation 

responsable sans nuire au service public 

 

48) Utiliser des ampoules « basse consommation » dans les bâtiments publics 
 

49) Adopter un éclairage public économe (horloge astronomique, remise aux 

normes des armoires) 
 

51) Acheter un nouveau tracteur plus économe 
 

56) Mener une politique de commande publique responsable  
 

58) Élaborer un plan global de réduction de la consommation d’eau et d’énergie  
 

Acheter un vélo pour les déplacements du personnel communal sur Moigny 
 

Intégrer une charte chantier propre dans les appels d’offres de travaux 
 

Mettre en place traitement in situ des déchets liés à la taille des arbres par la commune 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende :  action réalisée -  action en cours -  action à engager 

 

Objectif global 11 : Intégrer la dimension de développement durable 

à l’ensemble des politiques et des services offerts à la population 

 

50) Harmoniser l’éclairage public sur tout le village 
 

52) Mener une politique de qualité de l’alimentation scolaire  
 

53) Mettre en place une redevance incitative à la réduction des déchets 
 

54) Développer le tri systématique dans les bâtiments communaux 
 

55) Pratiquer le compostage des déchets communaux  
 

57) Communiquer sur la mise en place et l’évolution de l’Agenda 21  
 

59) Intégrer la dimension écoresponsable à la politique culturelle 
 

60) Améliorer le fonctionnement des réunions de quartier 
 

 Adopter un système de fleurissement du village écoresponsable 
 

Etat de réalisation du programme d'actions

décembre 2014 - AXE 4
Nombre 

d’actions 

réalisées; 5

Nombre 

d'actions 

créées ou 

modifiées; 1

Nombre 

d’actions en 

cours; 8

Etat de réalisation du programme d'actions

mai 2015 - AXE 4

Nombre d’actions en cours; 9

Nombre d'actions créées ou modifiées; 4

Nombre d’actions réalisées; 8



 

 

 

L’harmonisation de l’éclairage public continue… avec des travaux prévus rue du Bordeau 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    La mise en place de la Téom Incitative 
 


